
CCI Nord Isère

Information sur les Marchés Publics

Surveillance personnalisée des appels d'offres
des 15 pays de l'Union Européenne

 Contexte

La réglementation européenne prévoit que les achats émanant des acheteurs publics
(administrations, collectivités, Etat, établissements publics…) fassent l’objet d’une
publication au Journal Officiel de l’Union Européenne dès lors que les seuils suivants sont
atteints :

- Marchés de travaux > 5 000 000 €.
- Marchés de fournitures et de services > 200 000 € (ou 130 000 € pour les

marchés émanant de l’Etat).
- Marchés de l’eau, énergie, transport > 400 000 €.

Les achats publics européens représentent 14% du PIB de l’Union Européenne. Surveiller
ce secteur n’est donc pas dénué d’intérêt pour les entreprises.
 

 Prestation

- Une sélection hebdomadaire des appels d'offres correspondant à votre secteur
d'activité, pour les pays de votre choix parmi les 15 Etats Membres de l'Union
Européenne (y compris la France), la Norvège, l'Islande. Accès notamment à un
certain nombre de projets financés par la Commission Européenne (programmes
Phare, Tacis, ...).

- Envoi direct sur votre e-mail ou par fax du résumé en français des appels d'offres
sélectionnés.

- Texte complet en langue originale communiqué sur simple demande de votre part
sans coût supplémentaire.

TARIFS

502,32 € pour un abonnement d'un an au service


